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Les soins de santé centrés sur le patient sont un travail d’équipe !  

Collaboration interprofessionnelle – 
ensemble vers un objectif commun
BIENNE – L’interprofessionnalité dans les soins primaires est une ap-
proche collaborative et intégrative des soins de santé qui met l’accent 
sur le travail d’équipe pour une prise en charge globale et coordonnée 
des patients. La profession de pharmacien joue un rôle décisif à cet 
égard. Un changement de mentalité est toutefois nécessaire parmi les 
différents acteurs du système de santé.

L’interprofessionnalité dans les soins 
primaires est la collaboration et l’in-
tégration de différentes professions 
de santé afin de fournir aux patients 
des soins complets et coordonnés. 
Cette approche tient compte du fait 
qu’aucun groupe professionnel n’est 
en mesure de répondre à lui seul à 
tous les besoins complexes des pa-
tients en matière de santé et qu’un 
travail d’équipe efficace est indis-
pensable pour obtenir des résultats 
optimaux. Un bon exemple pratique 
est la coopération entre les médecins 
de famille, les pharmaciens et le per-
sonnel soignant des services d’aide 
et de soins à domicile. En travaillant 
en équipe, il est possible de mieux 
répondre aux différents besoins des 
patients. Une bonne communica-

tion et une bonne coordination 
sont essentielles pour permettre 
une thérapie ciblée, efficace et donc 
économique.

Mais une collaboration construc-
tive est souvent difficile à mettre en 
place, des fossés pouvant se creuser 
entre les différents groupes profes-
sionnels – que ce soit parce que l’on 
ne communique pas à la même fré-

quence, parce que l’on a des idées 
fausses sur les différentes compé-
tences ou tout simplement parce 
que l’on n’a pas l’idée de deman-
der conseil à des collègues d’autres 
groupes professionnels. L’interpro-
fessionnalité exige donc un engage-
ment commun, un respect mutuel 
et une ouverture d’esprit de la part 
de toutes les personnes concernées.

L’interprofessionnalité 
débute lors de la formation

Le choix de la profession est déjà 
guidé par une image du rôle et une 
opinion sur la position sociale de la 
profession visée. Les connaissances 
encore superficielles des étudiants 
sur les compétences, les tâches et les 
responsabilités de leur future pro-
fession alimentent en outre le déve-
loppement ultérieur d’une « identité 
uniprofessionnelle » qui se distingue 
et se démarque des « autres ». Une 
telle attitude entrave la collaboration 
interprofessionnelle. Il est donc im-
portant d’y remédier le plus tôt pos-

sible dans la formation. Des séances 
de formation communes rassemblent 
les étudiants de différentes disciplines 
professionnelles et leur permettent 
d’apprendre les uns avec les autres 
et des uns des autres. L’EPFZ, par 
exemple, a introduit dès le début du 
cursus une séance de présentation 
des différents groupes profes-
sionnels. Des équipes inter-
professionnelles doivent 
discuter d’exemples de 
cas. Le dialogue permet 
de se débarrasser des 
préjugés stéréotypés et 
d’apprécier les diffé-
rentes normes et pers-
pectives professionnelles. 
Les étudiants apprennent à 
s’identifier comme faisant partie 
d’une communauté interprofession-
nelle, ce qui crée les bases d’une col-
laboration ultérieure réussie.

La pratique prouve  
son utilité

Les efforts en faveur de l’interpro-
fessionnalité commencent à porter 
leurs fruits. Plusieurs collaborations 
sont en cours dans toute la Suisse, 
qui confirment dans la pratique 
l’utilité de l’interprofessionnalité. 
En voici trois exemples :
n	Consultation « Grossesse et médi-

caments » au Centre Hospitalier 
Universitaire Vaudois (CHUV),  
portant sur le traitement médi-
camenteux pendant la grossesse 
et l’allaitement :

 Une pharmacienne clinicienne 
spécialisée dans la médication 
pendant la grossesse et l’allaite-
ment établit, en concertation avec 
les gynécologues, des évaluations 
individuelles des bénéfices et des 
risques. Les recommandations qui 
en résultent pour chaque patiente 

sont à la disposition tant du méde-
cin traitant que de la sage-femme.

n	Programme pilote national « pro-
gress ! La sécurité de la médica-
tion en EMS » de sécurité des 
patients suisse (SPS) sur mandat 
de l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP) :

 Une équipe interprofessionnelle 
de pharmaciens, de soignants et 
de médecins élabore des normes 
de qualité et des outils pour la 
vérification de la médication des 
patientes en institution.

n	Pharmacie 24 à Lausanne, en col-
laboration avec l’APA (antibio-
thérapie parentérale ambulatoire, 
rattachée au CHUV) :

 Ce service permet aux patients 
de poursuivre leur antibiothé-
rapie parentérale à domicile. En 
accord avec l’équipe de l’APA, la 
pharmacie prépare chaque jour 
plusieurs pompes stériles conte-
nant les antibiotiques et les livre 
au domicile du patient avec le 
matériel de soins nécessaire.

Le cahire pharmActuel « Collabora-
tion interprofessionnelle » présente 
d’autres exemples de coopérations 
inspirantes, approfondit les mul-
tiples aspects de la collaboration 
interprofessionnelle et met en évi-
dence ses opportunités et ses risques.
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En réunissant et en combinant 
différentes approches, nous 
trouvons les meilleures solu-
tions pour des soins de santé 

centrés sur le patient.

La transition vers l’interprofes-
sionnalité nécessite un engage-
ment commun et une ouverture 
d’esprit de la part de toutes les 

parties concernées.
Un environnement empreint de respect et d’empathie est essentiel pour une communication efficace entre les professionnels des dif-
férents groupes de métiers.    Photo : Halfpoint – stock.adobe.com
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Vivre l’interprofessionnalité
Collaborer dans la recherche
Communiquer efficacement
Socialisation interprofessionnelle
Apprentissage interprofessionnel 
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COLLABORATION 
INTERPROFESSIONNELLE Point forts et facteurs facilitateurs dans le domaine des soins primaires

Les cahiers à thèmes 
« pharmActuel » 
peuvent être souscrits 
par abonnement.  
Informations sous 
https://pharmactuel.ch/
fr/cahiers/
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